SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN 2020

L'an deux mil vingt  et le 15 juin  à 20 h 15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, exceptionnellement au local communal, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes BOSSUYT - BREVET – DESCOURS – GAILLETON –MICHIEL – THIVOLLE 

 Mrs  BAUER - COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – PAGNON – RICHARD – VILLERMET. 

Membres excusés :  Mme GINOUX donne procuration à Romain COTTEY – 
Absent : Mr LECOUFFE. 

Secrétaire de Séance : Christine DESCOURS
1. Vote des taux d’imposition :
Madame le Maire rappelle les taux d’imposition 2019, à savoir :


- taxe d’habitation :
13.98%


- foncier bâti :

16.49%




- foncier non bâti : 
51.17%

Madame le Maire présente une estimation avec des hausses d’impots de 2%, 3% et 5%.

Elle rappelle que le vote ne concerne plus que les taxes sur le foncier bâti et non bâti.

La commission propose de ne pas augmenter les taux.  

Le conseil municipal par 14 voix pour et 1 abstention

- DECIDE de maintenir les taux d’impositions soit :



- foncier bâti :

16.49%





- foncier non bâti : 
51.17%

2. Délibération APECT :
Madame le maire rappelle, que chaque année, l’APECT (association des parents d’élèves du Collège de Thoissey) demande une participation aux communes pour les fournitures scolaires des élèves. Cette participation est déduite du montant du pack scolaire aux élèves de Peyzieux-sur-Saône fréquentant le collège de Thoissey.

Chaque année la commune verse une somme forfaitaire de 500 euros répartis entre chaque élève de Peyzieux-sur-Saône.

Madame le Maire propose de reconduire cette participation pour 2020.

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal, accepte de verser une subvention de 500 euros et autorise Madame le Maire à verser cette subvention.

3. Encaissement chèque :
Madame le Maire présente deux chèques à encaisser.

· 1 chèque du trésor public de 153.00 euros pour le dégrèvement de la taxe foncière 2018.

· 1 chèque de Groupama de 1 867.32 euros pour le remboursement des réparations pour le changement d’une porte du tracteur.

Madame le Maire demande au conseil municipal l’autorisation d’encaisser les chèques.

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal, autorise Madame le Maire à émettre les titres pour l’encaissement des chèques.

4. Commissions communautaires :

Le conseil municipal désigne les représentants aux commissions thématiques communautaires suivantes :
· Aménagement : Madame THIVOLLE

· Assainissement : Monsieur KANDZIORA

· Tourisme : Madame THIVOLLE

· Economie et voirie : Monsieur COTTEY

· Social et vie sportive : Madame BREVET

· Bâtiments et espaces extérieurs :  Monsieur COTTEY

· Mutualisation et services de proximité : Madame GINOUX
· CIID : Madame THIVOLLE

5. Questions diverses :
· Secrétariat :
· Madame le Maire demande l’avis du conseil municipal concernant l’ouverture du secrétariat le samedi matin. Il y a très peu d’administrés qui viennent en mairie le samedi (38 sur 45 samedis dont des associations pour les clés). Le conseil municipal décide de supprimer l’ouverture du secrétariat à compter du 1er septembre 2020 et de donner l’information sur la prochaine gazette.
· Commission communication :
· Afin d’établir la prochaine gazette, une réunion de la commission est programmée le 24 juin à 19 heures30.
· Divers :
· Un nouveau propriétaire retire la location de ses terrains à la chasse communale à compter de la saison 2021/2022.
· D’importants écoulements d’eaux se produisent en bas de la RD75d. C’est un problème récurrent déjà signalé au service des routes du Département.
· Un nouveau propriétaire, au lotissement du Coteau du Ravet a déposé de la terre sur le chemin communal. Il a par ailleurs apparemment entrepris des travaux sans déclaration préalable. Monsieur COTTEY a rencontré un pizzaïolo qui souhaiterait s’installer un soir par semaine.

· Une voiture a été retrouvée entièrement incendiée à la Gravière. La gendarmerie est intervenue pour constat et enquête.
· Madame le Maire informe que des messes seront célébrées à Peyzieux-sur-Saône : le 4 juillet et le 22 août à 18 heures.







Le Maire,








Marie Monique THIVOLLE
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